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(54) Câble de connexion électrique blindé

(57) Le câble de connexion électrique blindé (10)
comporte un faisceau (12) de fils conducteurs (18) en-
touré d'une enveloppe de blindage (16) et un connec-
teur (14) qui comporte un corps (22) et un raccord ar-
rière mobile (26) relié électriquement à l'enveloppe de
blindage (16). L'enveloppe de blindage (16) comporte
une gaine de blindage (28) s'étendant autour du fais-
ceau (12) de fils conducteurs. La gaine (28) se prolonge
à l'intérieur du raccord arrière (26) et est déplaçable

autour de la gaine de blindage (28). L'enveloppe de blin-
dage (16) comporte une manchette rétractable (32) qui
entoure ladite gaine de blindage (28) sur une partie de
sa longueur. La manchette (32) est reliée électrique-
ment, à une extrémité, au raccord arrière (26) et, à son
autre extrémité, à la gaine de blindage (28) en une ré-
gion (30) extérieure au raccord arrière (26).

Application aux câbles de transmission d'informa-
tions dans un avion.
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Description

[0001] La présente invention concerne un câble de
connexion électrique blindé, du type comportant un fais-
ceau de fils conducteurs entouré d'une enveloppe de
blindage et muni, à une extrémité, d'un connecteur qui
comporte un corps portant des connexions auxquelles
sont reliés les fils conducteurs et un raccord arrière relié
électriquement à l'enveloppe de blindage, lequel rac-
cord arrière est traversé par le faisceau de fils conduc-
teurs et est déplaçable le long du faisceau , entre une
position accouplée au corps du connecteur, et une po-
sition désaccouplée du corps du connecteur, dans la-
quelle le raccord arrière est écarté du corps du connec-
teur.
[0002] De tels câbles de connexion blindés sont utili-
sés notamment dans l'industrie aéronautique pour vé-
hiculer des informations à l'abris des perturbations élec-
tromagnétiques du milieu ambiant.
[0003] Afin d'assurer une protection optimale des fils
conducteurs, il est souhaitable d'établir une continuité
électromagnétique entre l'enveloppe de blindage du
faisceau de fils et le connecteur, plus particulièrement
son raccord arrière.
[0004] L'enveloppe de blindage est couramment for-
mée d'une tresse métallique tubulaire entourant le fais-
ceau de fils. A son extrémité, la tresse métallique est
connectée mécaniquement et électriquement au rac-
cord arrière, par exemple par l'intermédiaire d'un cer-
clage.
[0005] Pour toute intervention sur le connecteur, il
convient de faire coulisser le raccord arrière de sa po-
sition accouplée avec le corps du connecteur, jusqu'à
une position écartée du corps de connecteur où le rac-
cord arrière est disposé sur la partie courante du fais-
ceau de fils.
[0006] Or, afin d'assurer une protection satisfaisante
contre les perturbations électromagnétiques, la tresse
de blindage a, couramment, un coefficient de recouvre-
ment élevé. Aussi, la tresse est très difficilement défor-
mable, de sorte que le coulissement du raccord arrière
le long du faisceau de fils s'accompagne fréquemment
de déformations irréversibles de la tresse qui dégradent
ses caractéristiques de protection électromagnétique.
[0007] Si le coefficient de recouvrement de la tresse
est réduit, ce qui permet une déformation axiale de cel-
le-ci, il convient que sa structure géométrique ne soit
pas modifiée lors des déformations qu'elle subit. En ef-
fet, sa structure géométrique adaptée garantit la con-
servation des propriétés de protection électromagnéti-
que. En pratique, on constate que la structure géomé-
trique est généralement altérée lors des déformations
de la tresse, ce qui réduit son efficacité.
[0008] L'invention a pour but de fournir un câble de
connexion blindé comportant un connecteur dont le rac-
cord arrière peut être déplacé facilement pour permettre
l'accès à l'intérieur du connecteur, sans provoquer de
dégradation des caractéristiques de protection électro-

magnétiques de l'enveloppe de blindage du faisceau de
fils conducteurs.
[0009] A cet effet, l'invention a pour objet un câble de
connexion blindé, du type précité, caractérisé en ce que
l'enveloppe de blindage comporte une gaine de blinda-
ge de protection électromagnétique à immunité spéci-
fiée s'étendant autour du faisceau de fils conducteurs,
laquelle gaine se prolonge à l'intérieur du raccord arrière
lorsque celui-ci est en position accouplée, le raccord ar-
rière étant monté déplaçable autour de la gaine de blin-
dage, et en ce que l'enveloppe de blindage comporte
une manchette rétractable qui entoure ladite gaine de
blindage sur une partie de sa longueur, et est reliée élec-
triquement, à une extrémité, au raccord arrière et, à son
autre extrémité, à la gaine de blindage en une région
extérieure au raccord arrière.
[0010] Suivant des modes particuliers de réalisation,
l'invention comporte l'une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes :

- la gaine de blindage comporte deux tronçons tubu-
laires successifs reliés l'un à l'autre dans une région
de chevauchement ;

- l'extrémité de la manchette rétractable liée à la gai-
ne de blindage est enserrée entre les tronçons de
la gaine de blindage dans la région de
chevauchement ;

- les deux tronçons tubulaires successifs sont des
tresses, et, dans la région de chevauchement, la
tresse externe présente un angle de tressage su-
périeur à celui de sa partie courante, et notamment
supérieure à 45° ;

- il comporte dans la région de chevauchement un
cerclage extérieur de compression radiale des deux
tronçons tubulaires ;

- l'impédance de transfert de la gaine de blindage est
supérieure à 400 mΩ.m-1 à 30 MHz;

- la gaine de blindage et la manchette rétractable
comportent chacune une tresse de blindage tubu-
laire, le coefficient de recouvrement de la tresse de
la manchette rétractable étant inférieur au coeffi-
cient de recouvrement de la tresse de la gaine de
blindage ;

- la gaine de blindage comporte une tresse dont le
coefficient de recouvrement est supérieur à 0,7 ;

- la manchette rétractable comporte une tresse dont
le coefficient de recouvrement est compris entre 0,3
et 0,7 et est avantageusement sensiblement égal à
0,5 ;

- l'extrémité de la manchette rétractable liée au rac-
cord arrière entoure celui-ci, et un cerclage assure
leur liaison mécanique ; et

- la longueur de la manchette rétractable est adaptée
pour un débattement axial du raccord arrière com-
pris entre 3 et 12 cm et avantageusement sensible-
ment égal à 8 cm.

[0011] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
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la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux figures 1 et 2 qui
sont des vues en élévation avec arrachement partiel
d'un câble selon l'invention dans lequel le raccord arriè-
re est respectivement en position accouplée avec le
corps du connecteur et en position désaccouplée.
[0012] Sur les figures 1 et 2 est représenté un même
tronçon d'extrémité d'un câble de connexion blindé 10.
Celui-ci comporte un faisceau 12 de fils conducteurs,
un connecteur électrique 14 et une enveloppe de blin-
dage 16 entourant, depuis le connecteur 14, le faisceau
12 sur toute sa longueur.
[0013] Le faisceau 12 de fils conducteurs comporte
un ensemble de fils métalliques 18 isolés individuelle-
ment et retenus ensemble par un rubanage isolant 20.
[0014] Le connecteur 14 comporte un corps de con-
necteur 22 portant un ensemble de broches de con-
nexion 24 auxquelles sont reliées les extrémités des fils
conducteurs 18. Il comporte en outre un raccord arrière
26 engagé autour du faisceau 12 de fils conducteurs.
[0015] Le raccord arrière 26 est destiné à être accou-
plé mécaniquement au corps de connecteur 22. Il est
monté déplaçable à coulissement le long du faisceau
12 entre une position accouplée au corps 22 de connec-
teur, représentée sur la figure 1, où il protège l'extrémité
du faisceau de fils conducteurs connectés aux broches
24, et une position désaccouplée, représentée sur la fi-
gure 2, où le raccord arrière 26 est à l'écart du corps 22
de connecteur, libérant ainsi l'accès aux extrémités des
fils conducteurs. Le raccord arrière 26 est réalisé dans
un matériau adapté pour la protection électromagnéti-
que des fils le traversant.
[0016] Comme représenté sur la figure 1, lorsque le
raccord arrière 26 est accouplé au corps 22 du connec-
teur, le rubanage 20 est interrompu à l'intérieur du rac-
cord arrière 26.
[0017] L'enveloppe de blindage 16 comporte une gai-
ne tubulaire de blindage électromagnétique 28 entou-
rant le rubanage 20. Elle est constituée d'une tresse mé-
tallique dont l'impédance de transfert est inférieure à
400mΩ.m-1 à 30 MHz. Elle a un coefficient de recouvre-
ment élevé, avantageusement supérieur à 0,7. La gaine
de blindage 28 est adaptée pour une protection électro-
magnétique du faisceau 12 de fils conducteurs. Elle est
donc très peu déformable axialement.
[0018] La gaine de blindage 28 comporte un tronçon
principal 28A s'étendant sur la partie courante du fais-
ceau 12 de fils conducteurs et un tronçon d'extrémité
28B se prolongeant à l'intérieur du raccord arrière 26
lorsque celui-ci est en position couplée au corps 22,
comme représenté sur la figure 1.
[0019] Le tronçon principal 28A et le tronçon d'extré-
mité 28B de la gaine de blindage sont reliés l'un à l'autre
électriquement et mécaniquement dans une première
région de chevauchement 30. Dans cette région ayant
une longueur de 3 à 5 cm, le tronçon d'extrémité 28A
du faisceau de fils conducteurs est entouré et recouvert
par le tronçon principal 28A. La liaison est réalisée par

serrage mécanique du tronçon 28A autour de l'extrémité
du tronçon 28B. Ce serrage est obtenu par exemple lors
du tressage du tronçon 28A directement autour du tron-
çon 28B.
[0020] En outre, l'enveloppe de blindage 16 comporte
une manchette rétractable 32 qui entoure la gaine de
blindage 28 sur une partie de sa longueur. Elle est reliée
électriquement, à une extrémité, au raccord arrière 26
et, à son autre extrémité, à la gaine de blindage 28, à
l'extérieur du raccord arrière 26. En particulier, le man-
chon rétractable 32 est engagé, à son extrémité de rac-
cordement au raccord arrière 26, autour d'un tronçon
cylindrique 34 de celui-ci. L'extrémité de la manchette
rétractable 32 y est maintenue par un cerclage métalli-
que 36.
[0021] A son autre extrémité, la manchette rétractable
32 est enserrée dans une seconde région de chevau-
chement 37, entre le tronçon principal 28A de la gaine
de blindage et son tronçon d'extrémité 28B. Elle y est
maintenue par serrage mécanique du tronçon principal
28A autour de l'extrémité de la manchette 32 et du tron-
çon d'extrémité 28B. A cet effet, le tronçon principal 28A
est muni, à son extrémité, d'un ourlet rentrant 38. Dans
la région de celui-ci, l'angle de tressage est supérieur à
celui de la partie courante du tronçon principal 28A afin
d'augmenter l'effort de serrage assurant la retenue de
la manchette rétractable 32. Avantageusement, l'angle
de tressage y est supérieur à 45°. Un cerclage métalli-
que peut en outre être ajouté dans la seconde région
de chevauchement 37 pour améliorer la liaison méca-
nique.
[0022] Les liaisons de la manchette rétractable 32 au
raccord arrière 26 et à la gaine 28 assure une liaison
électrique du raccord arrière 26 et de la gaine de blin-
dage 28.
[0023] La manchette rétractable 32 est formée d'une
tresse métallique tubulaire à coefficient de recouvre-
ment réduit permettant sa compression axiale sans dé-
formation permanente. Le coefficient de recouvrement
est avantageusement compris entre 0,3 et 0,7 et est de
préférence égal à environ 0,5.
[0024] Ainsi, comme représenté sur la figure 2, lors-
qu'elle est comprimée axialement, le diamètre de la
manchette 32 augmente. Elle se plisse et présente en
surface un profil festoné. Elle autorise ainsi un grand
débattement axial du raccord arrière 26.
[0025] Avantageusement, la longueur de la manchet-
te 32 est choisie en fonction du coefficient de recouvre-
ment pour permettre un débattement axial du raccord
arrière compris entre 3 et 12 cm, et de préférence sen-
siblement égal à 8 cm.
[0026] Avec un tel câble de connexion blindé, on com-
prend que, lorsque le raccord arrière est écarté du corps
du connecteur, comme représenté sur la figure 2, le rac-
cord arrière 26 s'étend autour du tronçon d'extrémité
28B de la gaine de blindage. La manchette rétractable
32 est comprimée axialement par déformation radiale
sous la forme d'un tube de diamètre plus important. Cet-
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te déformation est rendue possible du fait du faible coef-
ficient de recouvrement de la tresse la constituant.
[0027] Lors du déplacement du raccord arrière 26, la
gaine de blindage 28, aussi bien dans son tronçon prin-
cipal 28A que dans son tronçon d'extrémité 28B reste
sans déformation. Elle n'est donc pas endommagée lors
des interventions sur le connecteur 14.
[0028] Après remise en place du raccord arrière 26,
comme représenté sur la figure 1, la protection électro-
magnétique du faisceau de fils conducteurs est mainte-
nue intacte, la gaine de blindage 28 étant continue en
dehors du connecteur et se prolongeant partiellement à
l'intérieur de celui-ci à l'intérieur du raccord intérieur 26.
[0029] La performance électromagnétique spécifiée
pour le câble est donc assurée par le tronçon principal
28A jusqu'à la première région de chevauchement 30
puis est relayée en basses fréquences (fréquences in-
férieures à environ 300 kHz) par la manchette conduc-
trice 32 et en hautes fréquences (fréquences supérieu-
res à 300 kHz) par le tronçon d'extrémité 28B présentant
une performance électromagnétique identique à celle
du tronçon principal 28A.
[0030] La manchette conductrice 32 peut être alors
manipulée sans qu'aucune dégradation des performan-
ces électromagnétiques spécifiées basses et hautes
fréquences n'apparaisse, même si une déformation mé-
canique rédhibitoire de la manchette se produit.

Revendications

1. Câble de connexion électrique blindé (10), compor-
tant un faisceau (12) de fils conducteurs (18) entou-
ré d'une enveloppe de blindage (16) et muni, à une
extrémité, d'un connecteur (14) qui comporte un
corps (22) portant des connexions (24) auxquelles
sont reliés les fils conducteurs (18) et un raccord
arrière (26) relié électriquement à l'enveloppe de
blindage (16), lequel raccord arrière (26) est traver-
sé par le faisceau (12) de fils conducteurs et est dé-
plaçable le long du faisceau (12), entre une position
accouplée au corps (22) du connecteur, et une po-
sition désaccouplée du corps (22) du connecteur,
dans laquelle le raccord arrière (26) est écarté du
corps (22) du connecteur, caractérisé en ce que
l'enveloppe de blindage (16) comporte une gaine
de blindage (28) de protection électromagnétique à
immunité spécifiée s'étendant autour du faisceau
(12) de fils conducteurs, laquelle gaine (28) se pro-
longe à l'intérieur du raccord arrière (26) lorsque ce-
lui-ci est en position accouplée, le raccord arrière
(26) étant monté déplaçable autour de la gaine de
blindage (28), et en ce que l'enveloppe de blindage
(16) comporte une manchette rétractable (32) con-
ductrice de l'électricité qui entoure ladite gaine de
blindage (28) sur une partie de sa longueur, et est
reliée électriquement, à une extrémité, au raccord
arrière (26) et, à son autre extrémité, à la gaine de

blindage (28) en une région (30) extérieure au rac-
cord arrière (26).

2. Câble selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la gaine de blindage (28) comporte deux tron-
çons tubulaires successifs (28A, 28B) reliés l'un à
l'autre dans une région (30, 37) de chevauchement.

3. Câble selon la revendication 2, caractérisé en ce
que l'extrémité (38) de la manchette rétractable (32)
liée à la gaine de blindage (28) est enserrée entre
les tronçons (28A, 28B) de la gaine de blindage (28)
dans la région de chevauchement (30).

4. Câble selon la revendication 2 ou 3, caractérisé en
ce que les deux tronçons tubulaires successifs
(28A, 28B) sont des tresses, et en ce que, dans la
région de chevauchement (30, 37), la tresse exter-
ne (28A) présente un angle de tressage supérieur
à celui de sa partie courante, et notamment supé-
rieure à 45°.

5. Câble selon l'une quelconque des revendications 2
à 4, caractérisé en ce qu'il comporte dans la région
de chevauchement (30, 37) un cerclage extérieur
de compression radiale des deux tronçons tubulai-
res (28A, 28B).

6. Câble selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'impédance de
transfert de la gaine de blindage (28) est supérieure
à 400 mΩ.m-1 à 30 MHz.

7. Câble selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la gaine de blin-
dage (28) et la manchette rétractable (32) compor-
tent chacune une tresse de blindage tubulaire, le
coefficient de recouvrement de la tresse de la man-
chette rétractable (32) étant inférieur au coefficient
de recouvrement de la tresse de la gaine de blinda-
ge (28).

8. Câble selon la revendication 7, caractérisé en ce
que la gaine de blindage (28) comporte une tresse
dont le coefficient de recouvrement est supérieur à
0,7.

9. Câble selon la revendication 7 ou 8, caractérisé en
ce que la manchette rétractable (32) comporte une
tresse dont le coefficient de recouvrement est com-
pris entre 0,3 et 0,7 et est avantageusement sensi-
blement égal à 0,5.

10. Câble selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'extrémité de
la manchette rétractable (32) liée au raccord arrière
(26) entoure celui-ci, et en ce qu'un cerclage (36)
assure leur liaison mécanique.
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11. Câble selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la longueur de
la manchette rétractable (32) est adaptée pour un
débattement axial du raccord arrière (26) compris
entre 3 et 12 cm et avantageusement sensiblement
égal à 8 cm.
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